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DECIBSION N ° 73 /Nev,
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Nous NEVEJANS Dani®l, A,,C., Juge de Police Supdiléant en
territoire de Ruhengeri,

Attendu ‘ue le nommé S E BI L I
muhutu, fils de Musangany c e

origingire & la colline Ruhengeri

BITY O, minyarwandsa,
9 reblshingwe ( dcd)

s Sous=chef et chef Kamari,
chefferie Mules, territoire de Ruhdngeri, est a

é de trente
ans environ, n'a aucune residence fixe ni domici%e, CItu_j_ est
apte & kous -xtvaur,

Attendu quil ne posséde aucune

pléce d'identitd, qu'il
erre dans les 11lMeux indigenes,

Attendy quli refuse d'exécuter tout traveil, qu'tl refuse
de payer 1'impddevuis deuxans,

Attendu qu' n'a pas de cultures,

Attendu qul & 18 réputation de volsur et qu'il fut condam-
né ‘deux fois ‘1:01 51?%.3192 13'6 décembre 1949 & six mois de
rvitude pénc © ancs amende par jugement n® 28 du
3356 de pogicsnton 8sen et le 27 février i9§2 & 81x mois de
servitude pén_Ot deux cents francs d'amende PAr jugement n°
88 du Juge de'lice Gaupin,

Vu 1'ord#nce R,U n® 14/63 du 3 mei 1919 en ses articles
5 et -5!

-DECIDONS

de mettre pomé S E BT LIBIT Y O, ci-dessus qualifié 3
la disposi dU GouVernement du Ruanda-Urundi pour une durée
de trols m~

Ruhengeri, le 26 aofit 1954,

IE JUGE DE POLICE SUPPIEANT % ¢, o0
D, NEVEJANS,=




